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 Un contexte financier marqué par l’inflation et l’augmentation des
coûts d’énergie (+200.000 euros en 2023 par rapport à 2022), et un
amortisseur financier de l’Etat amoindri par rapport à 2022.

 L’effet « année pleine » de certaines mesures (augmentation du
point d’indice des agents publics, révision du régime indemnitaire).

 Des effets financiers des surcoûts anticipés mi-2022, qui ont conduit
à une révision de la prospective et de la programmation
d’investissements.

 Des mesures fortes déjà engagées : plan énergies, effort auprès 
des plus fragiles, maintien du soutien aux associations. 

 Un maintien du cap sur les priorités de politiques publiques du
mandat.

Un contexte de contraintes financières inédites



 Un investissement qui reste soutenu, au plus proche des attentes
des habitants et de leurs besoins, et qui veille à assurer la relance
économique sur le territoire;

 Un aménagement de la ville qui vise à restaurer et embellir le
patrimoine bâti et les espaces publics, tout en assurant son
inscription dans le développement durable, avec des travaux
importants sur le cœur de ville historique (îlots du Cœur de ville
notamment), les espaces verts et la voirie.

 Une action volontariste pour les commerces et la qualité de vie pour
tous, avec une attention pour les plus fragiles (actions du CCAS,
vis-à-vis des aînés, etc…).

Un budget 2023 marqueur des priorités du mandat



 Une action forte sur le domaine scolaire : après la rénovation de 
l’école Font Chevalier, mise aux normes de l’école Van Gogh, 
réaménagement de la cour de l’école Ripaille et premières études 
en vue de la rénovation de l’école des Cordeliers (450.000 euros au 
total en 2023).

1) Une ville juste et citoyenne



 Ce budget 2023 est l’objet d’une augmentation des moyens pour des

actions moins visibles mais tout aussi essentielles : la subvention au

CCAS passe de 972.600 euros au BP 2022 à 1.073.200 euros, avec la

pérennisation des actions engagées auprès des plus fragiles et des seniors

(repas des aînés notamment), et le développement de la qualité des menus

de la restauration collective.

 Les subventions aux associations atteignent un total de 1.256.340 euros,

avec une attention toute particulière sur les associations d’éducation populaire

(573.000 euros), les associations sportives (255.000 euros), et les

associations culturelles (205.000 euros).

 Des actions dans lesquelles la ville s’engage, avec l’avancée du projet de

maison des internes (cession du tènement et démarrage des études en

2023).

1) Une ville juste et citoyenne



Révision statutaire et mise à jour de l’intérêt communautaire

 Plus de 2 millions d’euros d’investissement participent 
directement à la transition écologique du territoire avec :

- Le plan de renaturation de la ville, pour 900.000 euros (Travaux sur 
le parc Mignot (phase 3: bassins, terrasses du bas du tènement pour 313.000 
euros) ; parcours aventure sur Déomas (220.000 euros); acquisitions d’arbres 
et de végétaux pour renaturer certains espaces publics( 110.000 euros) ; 
aménagements d’espaces verts sur les îlots du centre ancien (90.000 euros).

- La rénovation du patrimoine scolaire, pour 450.000 euros ;

- La reprise des menuiseries et façades de la Maison des services 
publics, pour 300.000 euros ;

- La rénovation accélérée de l’éclairage public, pour 492.000 euros ;

- Le renouvellement de la flotte de véhicules de la mairie, dans un 
objectif de « verdissement du parc », pour 150.000 euros.

2) Une ville écologique et durable



Révision statutaire et mise à jour de l’intérêt communautaire

 Les travaux de voirie (1,5 million d’euros) viseront également une 
meilleure intégration des mobilités actives dans les 
circulations, notamment sur les voiries de Font Chevalier 
(466.000 euros), la reprise du parking Mendès-France, les voiries 
Villedieu et Porte-Broc, Henri Dunant et la sécurisation des accès à 
l’école de Vissenty.

 Dans l’ensemble de ces démarches, la municipalité veille à 
associer au maximum les habitants et usagers des équipements.

2) Une ville écologique et durable



Révision statutaire et mise à jour de l’intérêt communautaire

 Le budget 2023 prépare l’avenir : démolition des îlots du centre 

ancien (1,3 million d’euros), engagement d’études sur l’école des 

Cordeliers, rénovation de l’ascenseur de Tournon (245.000 euros) 

en préalable au renouvellement urbain du quartier de Cance.

 Il est également la traduction d’actions très concrètes pour renforcer 

l’attractivité de la ville : sur l’habitat (rénovations de façades du cœur 

de ville historique), à destination des commerces (rénovation de 

cellules commerciales, 200.000 euros), sur la rénovation du 

patrimoine historique (850.000 euros, dont 450.000 euros sur la tour 

des Martyrs, la reprise des façades de l’église Saint François et de 

la toiture de l’église Notre Dame).

 2023 donnera lieu à une attention toute particulière à la vie 

sportive (travail sur la charte sportive, investissements dans les 

infrastructures pour plus de 500.000 euros) et aux équipements de 

proximité (aires de jeux de Déomas et du parc Mignot).

3) Une ville attractive et dynamique



Révision statutaire et projet de territoire - 2022

 Au-delà des dépenses d’investissement, ce budget primitif 2023 s’inscrit 
dans le sérieux budgétaire consolidé ces dernières années, et vise à 
préserver la situation financière de la ville par une croissance maîtrisée 
des dépenses.

 Ce budget 2023 est un budget qui traduit le sens souhaité par cette 
municipalité à l’action publique sur le territoire : la relance économique, 
l’attention à la justice sociale et aux solidarités, des investissements 
portés sur la transition écologique en vue de faire d’Annonay une ville 
dynamique et attractive, dans laquelle chacun peut trouver sa place et 
participer.

 C’est donc un acte ambitieux pour l’avenir et soucieux des besoins des 
habitants et de leur  qualité de vie des habitants qui est proposé au vote 
ce soir.

Le budget primitif 2023 - Synthèse


